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Le Secrétaire général 
Chargé de l'administration de l'Etat dans le département 

ARRETE 

SARL LEFBVRE ET FILS 

SAINTE MARGUERITE SUR DUCLAIR 

OBJET : REGULARISATION ET EXTENSION DES ACTIVITES DE REGROUPEMENT, TRI ET TRANSIT DE DECHETS INDUSTRIELS BANALS 

Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L-511-1 et suivants relatifs aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 
Le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 modifié relatif aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

L'arrêté préfectoral d'autorisation du 5 mars 1 997 autorisant la SARL LEFEBVRE et FILS a implanté un dépôt de férailles, 

La demande en date du 3 novembre 2005 par laquelle la SARL LEFEBVRE et FILS, dont le siège social est situé lieu-dit "la Briqueterie" — 76480 SAINTE MARGUERITE SUR DUCLAIR, sollicite l'autorisation de régulariser et d'étendre ses activités de regroupement, tri et transit de déchets industriels banals implantées à l'adresse précitée, 

Les plans et autres documents joints à cette demande, 

L'arrêté préfectoral du 20 mars 2006 annonçant l'ouverture d'une enquête publique d'un mois du 6 juin 2006 au 6 juillet 2006 inclus, sur le projet susvisé, désignant Monsieur Alain FAURE comme commissaire enquêteur et prescrivant l'affichage dudit arrêté aux lieux habituels d'affichage des actes administratifs de ja ville de SAINTE 

Les dossiers d'installations classées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement informatisé. Le droit d'accès au fichier et de rectification prévu par l'article 27 de la loi n° 78.17 du & janvier 1978 s'exerce auprès de la Préfecture. 

7 place de la Madeleine - 76036 ROUEN Cedex - ( 02 32 76 50 00 ) Site Internet : http:\www.seine-maritime.pref.gouv.fr 
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MARGUERITE SUR DUCLAIR ainsi que dans le voisinage des installations projetées, 
et dans les communes situées dans le rayon d'affichage fixé par la nomenclature des 
installations classés, 

Les certificats des maires des communes concernées constatant que cette publicité a 
été effectuée, 

Le procès verbal de l'enquête, 

L'avis du commissaire enquêteur, _: 

L'avis du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 

L'avis du directeur départemental de l'équipement, 

L'avis du directeur, chef du service interministériel régional des affaires civiles et 
économiques de défense et de la protection civile, 

L'avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

L'avis du directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle, 

L'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

L'avis du directeur régional de l'environnement, 

La délibération du conseil municipal de SAINT WANDRILLE RANCON en date du 
12 juin 2006, 

Le rapport de l'inspection des Installations Classées en date du 18 avril 2007, 

La délibération du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 
et technologiques en date du 15 mai 2007, 

La lettre de convocation au conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques datée du 4 mai 2007 et la transmission du projet d'arrêté 
faite le 1* juin 2007, 

CONSIDERANT : 

Qu'aux termes de l'article L-512.1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Que la SARL LEFEBVRE et FILS exerce une activité de regroupement, tri et transit de 
déchets industriels, 

Que la société projette d'installer un broyeur sur le site et de permettre l'accès aux 
particuliers, 

Qu'afin de prévenir toute infiltration dans le sol, l'ensemble des déchets sont stockés 
sur des aires étanches reliées au bassin de rétention des eaux pluviales, 

Que les émissions polluantes provenant des activités du site sont très faibles, 

Qu'en réponse à l'avis technique de la direction départementale des affaires sanitaires 
et sociales, l'exploitant devra faire réaliser une étude bruit permettant de mesurer 
l'impact sonore du broyeur, 

Qu'il y a lieu en conséquence de faire application à l'encontre de l'exploitant des 
dispositions prévues par l'article L-512.3 du Code de PEnvironnement, 
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Article 1 : 

Article 2 : 

Article 3 : 

Article 4 : 

Article 5 : 

Article 6 : 

Article 7 : 

ARRETE 

la SARL LEFEBVRE et FILS dont le siège social est situé lieu-dit "a Briqueterie" — 
76480 SAINTE MARGUERITE SUR DUCLAIR, est autorisée à poursuivre et étendre 
ses activités de regroupement, de tri et de transit de déchets, implantées à l'adresse 
précitée. 

La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions 
d'exploitation ci-annexées. 

En outre, l'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le 
livre 11 (titre I) - parties législatives et réglementaires - du Code du Travail, et aux 
textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par 
l'inspection du travail pour l'application de ces règlements. 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition 
des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra 
être affiché en permanence de façon visible à l'intérieur de l'établissement. 

Le présent arrêté ne préjudicie en rien aux dispositions du code de l’urbanisme. Dans 
l'hypothèse où un permis de construire est nécessaire, son instruction doit faire l'objet 
d’une demande distincte. 

L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la surveillance des autorités de police, 
de l'inspection des installations classées, de l'inspection du travail et des services 
départementaux d'incendie et de secours, ainsi qu’à l'exécution de toutes mesures 
ultérieures que l'administration jugerait nécessaire d’ordonner dans l'intérêt de ja 
sécurité et de ia salubrité publiques. 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire 
du présent arrêté pourra faire l’objet des sanctions prévues à l’article L-514.1 du Code 
de l'Environnement indépendamment des condamnations à prononcer par les 
tribunaux compétents. 

Sauf le cas de force majeur, le présent arrêté cessera de produire effet si linstallation 
n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée pendant 
deux années consécutives. 

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou 
son représentant devra en faire la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois 
suivant la prise en charge de l'exploitation. 

S'i est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la 
déclaration au moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à 
l'article 34.1 du décret précité du 21 septembre 1977 modifié, et de prendre les 
mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 
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Article 8 : 

Article 9 : 

aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L-511.1 du Code de 
l'Environnement. 

Conformément à l'article L-514.6 du Code de l'Environnement, la présente décision ne 
peut être déférée que devant le tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours 
est de deux mois pour l'exploitant à compter du jour où la présente décision lui a été 
notifiée et de quatre ans pour les tiers à compter du jour de sa publication. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 10 : 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le maire de SAINTE 
MARGUERITE SUR DUCLAIR, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et 
de l'environnement de Haute-Normandie, les inspecteurs des installations classées, le 
directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, les 
inspecteurs du travail, ie directeur départemental des services d'incendie et de Secours, 
ainsi que tous agents habilités des services précités et toutes autorités de police et de 
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté, dont copie sera affichée pendant une durée minimum d'un mois à la porte de ia 
mairie de SAINTE MARGUERITE SUR DUCLAIR. 

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces 
légales du département. 

Secrétaire général 

L 

Claude MOREL 
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Prescriptions annexées à l'arrêté préfectoral du … 

SARL LEFEBVRE ET FILS 
Lieu-dit « La Briqueterie » 

76480 SAINTE MARGUERITE SUR DUCLAIR    
NPSIRET : 319 659 751 000 22 

  7 2 
TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS UE MOREL 

GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’'AUTORISATION 

1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

L'exploitant est autorisé à poursuivre ses activités de regroupement, de tri et de transit de déchets à Sainte- 
Marguerite-sur-Duclair sous réserve du respect des dispositions du présent arrêté concernant les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

1.12. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DECLARATION 

Les prescriptions du présént arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissément, qui mentionnés où non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une insfallation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de ceite 
installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation, 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 

1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Les activités de l'établissement sont soumises à autorisation 
suivantes de la nomenclature des installations classées : 

préfectorale et relèvent des rubriques 

  

  

  
  

  

          
  

N° de la Lu . ee A=D-NC | : Intitulé de la rubrique et seuil Quantités réelles Rayon rubrique . 
d'affichage 

Déchets industriels provenant d'installations classées 
167a {installation d'élimination à l'exception des installations traitant Station de transit de déchets A 

simultanément et principalement des ordures ménagères) : industriets banais (200:tfour) 
a) station de transit 

Métaux (stockages et acivités de récupération de déchets de) et Stockage de métaux et de 
286 d'alliages de résidus métalliques, d'objets en métal et carcasses de véhicules hors d'usage sur une A 

véhicules hors d'usage, etc. : surface comprise éntre 50 m° et 
La surface utilisée étant supérieure à 50 m° 300 m? 

Déchetteries aménagées pour la collecte des encombrants, 
matériaux ou produifs triés et apportés par le public : 
- "Monstres" (gros électroménager, mobilier, éléments de Superficie de l'installation (collecte 
véhicules), déchets de jardin, déchets de démolition, débiais, de métaux, plastiques, cartons, 

2710 gravaits, terre, caoutchouc, déchets A 
- Bois, métaux, papiers-cartons, plastiques, textiles, verres, d'équipements électriques et 

-|- Déchets ménagers spéciaux (huiles usagées, piles et batteries, électroniques) : 
médicaments, solvants, peintures, acides et bases, produits environ 18000 m° 
phytosanitaires, etc.) usés ou non, - 
1. ia superficie de l'installation étant supérieure à 2 500 m° 

 



  Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) (transformation de) : , 
2. Par tout procédé exclusivement mécanique (sciage, découpage, Transformation par broyage d une 2661 Le de : à quantité de matière coraprise meulage, broyage, etc.), la quantité de matière susceptible d'être entre 20 tj et 750 ti 
traitée étant : 
a) Supérieure ou égale à 20 tj: 

  Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et 

2515 autres produits minéraux naturels ou artificiels 
La puissance installée de l'ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l'installation étant : 
2. supérieure à 40 KW, maïs inférieure ou égale à 200 KW 

Installation de broyage (pour le 
bois et les matières plastiques) 

d'une puissance de 
150 kW   

A :autorisation, D : déclaration, NC : non classé 

1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les parcelles cadastrate ZB0065 (15 000 m2) et ZB0070 {3 000 n°) 
de la commune dé Sainte Marguerite sur Duclair . 

1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante: 
trois bâtiments : un local administratif de 120 m° au sol (avec un étage) et deux ateliers de 180m° et 300 m2 
utilisés principalement pour le démontage et la dépollution des véhicules hors d'usage collectés : ainsi que 
différentes zones à l'air libre : zone de vidage/tri des bennes, zones de stockages, zone de compactage/broyage. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1,4 DUREE DE L'AUTORISATION 

1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 
ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée pär le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant 
sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

1.5.2, EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre ernplacement des installations nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

1.5.4. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT ‘ 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitant.



  

1.5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant notifie au Préfet la date de l'arrêt au moins trois 
mois avant celui-ci. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant les mesures prises ou 
prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comprennent 
notamment : 

ÿ le plan à jour du site, 
> les interdictions ou limitations d'accès au site, 
>  lévacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 

véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 
les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires, 
les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement 
polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 
en cas de besoin, la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 
la süppression des risques d'incendie et d’explosion, 
la mise en œuvre éventuelle de restrictions d'usage ou de servitudes. V

Y
N
V
O
V
Y
 

Ces mesures permettent à l'exploitant de placer son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé 
selon les dispositions 34-2 et 34-3 du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 
leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'aïticle L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai 
étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions 
qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

Dates Textes 

Arrêté du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 
14/01/00 | la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2661 : (Transformation de 

polymères [matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques]). 

    

          

    

  0202/88 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  Arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
20/06/97 protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2515 : “Broyage, concassage, 

criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et 
autres produits minéraux naturels ou artificiels". 

  Arrêté. du 2 avril 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de lenvironnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2710: « Déchetteries 02/04/97 
aménagées pour la collecte des encombrants, matériaux ou produits triés et apportés per le public »    



  Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les insfaliations 
23/01/87 classées pour la protection de l'environnement. 

      

Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement 
non collectif 

  

06/05/96 

    

28/01/93 Arrêté du 28 janvier 1983 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées | 

    

CHAPITRE 1.8 REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail, le code général des 
collectivités territoriales et la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  TITRE 2 — GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

la gestion des eïflients et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 
de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

2.1.2. DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Les stockages sous bâtiment doivent être réalisés de façon à laisser un passage libre d'au moins deux mètres de 
largeur. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la 
base de la toiture où du plafond ou de tout système de chauffage. 
Les déchets doivent être évacués de façon régulière. En particulier, Les carcasses des véhicules dépollués ne 
doivent pas séjourner plus de 6 mois sur le site. 
Les véhicules hors d'usage ne pourront pas être empilés. 
Les pneumatiques ne devront pas être stockés en quantité supérieure à 30 m5. Leur enlèvement sera effectué 
régulièrement. . 
Tous les déchets issus du démontage des véhicules hors d'usage devront être triés et stockés spécifiquement 

‘ dans un conteneur approprié. Le stockage de conteneur se fera sur une aire étanche afin d'éviter tout 
écoulement. 

Les véhicules (engins de manutention, camions...) devront être conformes et entretenus régulièrement selon les 
normes en vigueur. 

Les déchets. stockés en plein air sont regroupés selon leur nature et forment des lots limités de la façon 
suivante : 

1°) surface des îlots au sol : 500 m? maximum; 

2°) hauteur de stockage : 4 mètres maximum ; 
3°) distance entre deux flots : 2 mètres minimum.



CHAPITRE 2.2 IMPLANTATION ET IN TEGRATION DANS LE PAYSAGE 

2.2.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

2.2.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté. 

2.2.3. REGLES D’IMPLANTATION 

L'ensembles des installations (voiries, bâtiments, zones de stockage, ..) doit être implanté à une distance d'au 
moins 2 mêtres des limites de propriété, sauf celles séparant de la voie publique. 

Les véhicules hors d'usage sont démontés et dépollués dans des locaux spécifiques. 

2.2.4. INTERDICTION D'HABITATIONS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

2.2.5. ACCESSIBILITE 

La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas perturber la 
circulation sur la voie publique attenante. 
Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins une face, par une voie-engin. 
En cas de local fermé, une des façades est équipée-d'ouvrant permettant le passage de sauveteur équipé. 
Les plate-formes de déchargement des véhicules utilisées par le public doivent être équipées de dispositifs 
destinés à éviter la chute d'un véhicule en cas de fausse manœuvre. 

CHAPITRE 2.3 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.4 SURVEILLANCE ET CONTROLE DE L'ACCES 

2.4.1. SURVEILLANCE DE L’EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
stockés dans l'installation. 

2.4.2. CONTROLE DE L’ACCES 

En dehors des heures d'ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. 
Les jours et heures d'ouverture ainsi que la liste des matériaux, objets ou produits acceptés conformément à la 
déclaration, sont affichés visiblement à l'entrée du site. Un dispositif permanent d'affichage et de signalisation 
informe le public sur les modalités de circulation et de dépôt. 

 



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rappoit d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. I précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident où de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnemeni, 

les résultats des dernières mesures sur le bruit, 

tous les’ documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Tout document de type 
contrôle périodique (vérification, analyses, rapports de mesures, etc.) est conservé pendant une durée 
minimale dé 5 ans. 

  TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Toutes dispositions doivent être prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine d'émissions de 
fumées épaisses, de buées, de suies, de poussières, de gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la production agricole, à la bonne 
conservation des monuments et à la beauté des sites. ° 

Notamment, tout brûlage à l'air libre est interdit. 

3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

3.1.3. ODEURS 

Les dispositions. nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité pubiique. 

 



3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, eic.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3.1.5. STOCKAGES 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fois que nécessaire, ou stabilisés pour éviter les émissions et les envois de poussières. 
Les filers (éléments fins inférieurs à 80 um) et les produits pulvérulents non stabilisés doivent être ensachés. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

3.2.1. VALEURS LIMITES ET CONDITIONS DE REJET DANS LA ZONE DE 
BROYAGE/COMPACTAGE 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascais) après déduction de Ja vapeur d'eau (gaz sec). 

Les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 100 mg/Nm de poussières. 

3.2.2. MESURE PÉRIODIQUE DE LA POLLUTION REJETÉE 
Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poussières visée au point 3.2.1 doit être effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement. 
À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X 44.052 doivent être respectées. 
Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.



  TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES . 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau utilisée sur le site pour les besoins sanitaires et le nettoyage des surfaces d'exploitation provient du réseau 
public d'alimentation. 

Tout prélèvement dans la nappe est interdit. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

4.2. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 43 ou non 
conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être 
détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi qué des services d'incendie et de secours. 

Le plan dés réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

— les secteurs collectés et les réseaux associés, 

— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

— les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature interne 
où au milieu). 

4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y fransiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION 
ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

Les eaux résiduaires se limitent aux eaux vannes, et aux eaux pluviales de ruissellement provenant des toitures 
des bâtiments, des aires étanches de stockages des déchets en plein air et des zones de ciréulation. 

Tout lavage de déchets souillés par des produits dangereux (fûts, ….} est interdit. 

Le démontage et la dépollution des véhicules hors d'usage et des appareïls de froid domestiques sont réalisés 
sur un sol étanche, à l'intérieur des ateliers.



4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traïtement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents pollués dans la nappe d'eau souterraine sont interdits. 
Les eaux souilées provenant des différentes aires extérieures de stockage de déchets et des zones de 
circulation sont traitées par débourbeur-déshuileur, avant de rejoindre le bassin de rétention des eaux pluviales 
de 180 m°, puis le réseau d'épandage du site. Elles ne doivent pas contenir plus de 5 mgA d'hydrocarbures. 

Par ailleurs, l'inspection des installations classées peut à tout moment demander la réalisation : ncpinée ou non, 
de prélèvements et analyses d'effluents liquides par un organisme agréé. Les frais occasionnés sont à la charge 
de l'exploitant. 

4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, ENTRETIEN, DYSFONCTIONNEMENT 

Le dimensionnement des débourbeurs-déshuileurs est effectué selon les règles de l'Art. Il sont régulièrement 
entretenu et les déchets qui y sont collectés doivent être éliminés dans une installation autorisée à cet effet. 
L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, même 
en cas d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour 
l'environnement vers le milieu naturel. 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 

4.3.4. EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et notamment 
conformément à l'arrêté ministériel du 6 mai 1996 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux 
systèmes d'assainissement non collectif. 

4.3.5. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de maïfières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 
indiréctement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température: < 30°C 
+ pH: compris entre 5,5 et 8,5 

Gouleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/ 

-  Hydrocarbures totaux : < 5 mg/l 
Matières en suspension totales (MEST) : < 100 mg/l 

- demande biochimique en oxygène (DBO5): < 100 mg/ 
- demande chimique en oxygène (DCO): < 300 mg/ 

4.3.6. SURVEILLANCE 

Au moins une fois par an, des mesures sur {es rejets dans le milieu naturel via le bassin de rétention des eaux 
pluviales sont effectuées par un organisme agréé. . | 
Les résultats de l'ensemble des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées; accompagnés de 
commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés par rapport aux valeurs définies au 
4.3.5 ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. .



  TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

5.1.1. DISPOSITION GENERALE 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ia conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets collectés. : 

5.1.2. APPORT DES DÉCHETS MENAGERS SPECIAUX 

Tout apport de déchets ménagers spéciaux (huiles usagées, piles et batteries, médicaments, solvants, peintures, 
acides et bases, produits phytosanitaires, etc.) fait l'objet d'une surveillance particulière. A l'exclusion des huiles 
et des piles, ces déchets sont réceptionnés par le personnel habilité qui est chargé de les ranger dans des locaux 
spécifiques de stockage selon leur compatibilité et leur nature. Ils ne doivent, en aucun cas, être stockés à même 
le sol. 
Les modalités et la nature des apports doivent faire l'objet d'une surveillance par des moyens proportionnés aux 
risques et à la taille de l'installation. Dans tous les cas, les locaux ou aires de stockäge des déchets ménagers 
spéciaux doivent être rendus inaccessibles au public (à l'exception des stockages d'huiles et de piles). 
Pour les huiles usées, une information notamment par affichage à côté du conteneur, attirera l'attention du public 
sur les risques et sur l'interdiction formelle de tout mélange avec d'autres huiles. 
Les récipients aÿant servi à l'apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires de dépôt et 
de stockage. L'exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue d'assurer un stockage 
correct de ces récipients. 

5.1.3. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Chaque déchet est clairement identifié et repéré. - 
Les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles 
de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigels et de freins, acides de batteries, fluides 
de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans 
des réservoirs appropriés dans des lieux dotés d'un dispositif de rétention. 
Les pièces graisseuses, y compris les pièces destinées à la vente, sont entreposées dans des lieux couverts. 
Les carcasses dépolluées sont stockées à l'extérieur des ateliers sur des aires étanches avec récupération des 
eaux pluviales. 

. 
Les batteries seront stockées à l'intérieur des ateliers dans un bac étanche. Les filtres et les condensateurs 
contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des 
conteneurs appropriés. 
Les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie. La 
quantité maximale entreposée sur le site est limitée à 30 m°. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 du 13 juillet 1994 modifié sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de lénergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, 
portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du'28 
janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches:et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par 
des PCB. Les huiles usagées: doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'instaliations d'élimination). : 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 94-609 du 13 
juillet 1994 modifié et de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 maï 1989, modifié, relatif à la mise sur le marché des 
piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les déchets d'équipements éleciriques et électroniques (DEFE) figurant à l'annexe | du décret 2005-829 du 20 
juillet 2005 doivent être collectés séparément et éliminés dans une filière spécifique conformément aux 
dispositions des articles 8 à 12 du décret susvisé. 
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5.1.4. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

En parüculier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L511-1 du code de l'environnement. I! s'assure que les installations utilisées pour cétte élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle à l'administration concernant sa production de déchets 
dangereux conformément à l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à 
l'administration pris en application des article 3 et 5 du décret 2005-6355. 

5.1.6. DECHETS TRAÎTES OU ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination ou incinération de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

5.1.7. PERIODICITE DE L’EVACUATION DES DECHETS 

Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents casiers, bennes et conteneurs est réalisé 
périodiquement par l'exploitant. 
Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de valorisation, de traitement ou de 
stockage adaptées et autorisées à les recevoir. En particulier, les déchets de jardin doivent être évacués au 
moins chaque semaine en période estivale et au moins une fois par mois en période intermédiaire (les grosses 
tailles et élagages d'arbres peuvent toutefois, s'ils sont séparés, être stockés plus longtemps s'ils ne donnent pas 
lieu à des nuisances olfactives) et, si les papiers, cartons et textiles ne sont pas stockés à l'abri de la pluie, ces 
produits doivent être évacués au moins une fois par mois. Les déchets ménagers spéciaux sont évacués au plus 
tard tous les trois mois. 

8.1.8. REGISTRE 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature, la quantité et la destination des déchets stockés et 
évacués vers des centres de regroupement, de traitement ou de stockage autorisés. Cet état est tenu à la 
disposition permanente de l'inspecteur des installations classées. | 
A cet état sont annexés les justificatifs de l'élimination des déchets (à conserver 3 ans). 
L'exploitant tient à jour un registre chronologique de production et d'expédition des déchets dangereux dont le 
contenu est fixé dans l'arrêté ministériel du 7 juillet 2005 en application de l'article 2 du décret du 30 mai 2005 
relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets 
autres que dangereux ou radioactif. 

5.1.9. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets classés comme dangereux selon le décret 2002-540 de 18 avril 2002 expédié vers 
l'extérieur doit faire l’objet d’une émission d’un bordereau de suivi de déchet dangereux (CERFA 12571*01) établi 
en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l’article 4 du décret n°2005-635. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 
relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. | 

La liste mise à jour des transporteurs utilisés par Fexploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
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CHAPITRE 5.2 AGREMENT TECHNIQUE POUR LA DEMOLITION DES 
VEHICULES HORS D’USAGE . 

Dans le cadre du décret du 1er août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l'élimination des véhicules 
hors d'usage, l'exploitant est considéré comme démolisseur et doit donc posséder un agrément technique. 

  TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
‘ VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse êfre à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques suscepübles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, lés matériels dé manutention et les engins de chantier ufilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des 
textes pris pour son application). 

6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 
génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Niveau de bruît ambiant existant dans Emergence admissible pour la période Emergence admissible pour la : 
ue les zones à émergence réglementée (incluant 

le bruit de l'établissement) 

Supérieur à 45 dB(A) | 5dB(A) 34B(A) L 

6.22. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

(ainsi que dimanches et jours fériés) 

56 dB(A) h 

allant de 7h à 22h, sauf dimanches et | période allant de 22h à 7, ainsi q 
jours fériés les dimanches et jours fériés 

  

Allant de 7h à 22h, PERIODES 

(sauf dimanches et jours fériés) 

    

  Niveau sonore limite admissible | 70 dB(A) | 

Le fonctionnement des installations-est limité sur la période du lundi au jeudi de 08h00 à 17h00, et le vendredi de 
08h00 à 12h00. 

 



6.2.3. CONTROLE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son 
établissement conformément aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 jenvier 1907 relatif à la limitation des 
bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement. Les 
emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où 
elle est réglementée. 
L'exploitant réalisera une étude de bruit conformément aux prescriptions de Farrêté ministériel du 23 janvier 1997 
relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code 
de l'Environnement, au plus tard, dans un délai de 6 mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 

Cette étude sera transmise dès sa réception à l'inspection des Installations Classées. 

  TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, 
les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après 
l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

7.24. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. Elles présentent les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la chaussée : 3 m, 
_ hauteur disponible : 3, 50 m, 
_ pente inférieure à 15 % 

— rayon de braquage intérieur : 11 m 
force portante calculée pour un véhicule de 130 kilo-newton (dont 40 kilo-newton sur l'essieu avant 

et 90 kilo-newton sur l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 m) ; 

qui doivent pouvoir faire évoluer sans Les bâtiments seront facilement accessibles par les services de secours 
difficulté leur engins. 

L'établissement est efficacement clôturé sur une hauteur de 2m sur la totalité de sa périphérie afin d’en interdire 
l'accès à toute personne ou véhicule non autorisés par l'exploitant et de soustraire à la vue du voisinage les 
résidus urbains. Dans le cas où la clôture n'est pas susceptible de masquer le dépôt et compte tenu de 
l'environnement, cette clôture est doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes. 
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7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sorit conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter fa circulation et l'évacuation du personnel aïnsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les locaux spécifiques accueillant des déchets ménagers spéciaux doivent présenter les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs ef planchers haut REÏ 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 
- couverture incombustible, 

porte donnant vers l'extérieur E30 (pare-flamme de degré 1/2 heure), 
matériaux de classe MO (incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés, en partie haute, de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être 
adapté aux risques particuliers de l'installation. 

7.2.3. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux de stockage des déchets ménagers spéciaux 
doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des bâtiments voisins. 

7.2.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du 
travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables et notamment 
conformément au décret 88.1056 du 14 novembre 1998. 
L'isolement des conducteurs électriques sera mesuré par un technicien compétent. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des in stallations de protection contre 
la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en. permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rappott. L'exploitant 
conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
Un interrupteur général, bien signalé permettant de couper l'énergie électrique en cas d'intervention des sapeurs- 
porapiers doit être installer à proximité d'une sortie. 

7.2.5, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes où à la qualité de l'environnement, $ont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel 
du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en 
vigueur dans un État membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après 
travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. 
Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de 
conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de 
comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 
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CHAPITRE 7.3 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

7.3.1. RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sai des aires et des focaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L 

7.3.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les füls, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur confenu, le numéro et le symbole 
de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

7.3.3. CUVETTES DE RETENTION 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une 
capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à ta plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
Les réservoirs fixes de stockage sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de 
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, 
admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients, si cette 
capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette 
capacité excède 800 litres. 
La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et 
chimique des fluides: Il en est de même pour lé dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en conditions 
normales. 
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent 
pas être associés à la même cuvette de rétention. 
La zone de stockage des déchets ménagers spéciaux est conç: 
afin d'éviter toute accumulation d'eau dans la cuvette de rétention. 

ue de façon à ce qu'ils soient abrités de la pluie 

7.3.4. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention réstent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

7.3.5. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées sélon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 
des véhicules de transport de matières dangereuses, en aftente de chargement ou de déchargement. ° 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 
le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts.) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
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7.3.6. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 
s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.4 MOYENS D'INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

7.4.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci. 

7.4.2. SENSIBILISATION ET FORMATION DU PERSONNEL 

Aïin de limiter rapidement les conséquences et la propagation d'un début d'incendie au sein des installation, une 
formation spécifique doit être assurer au personnel sur les risques particuliers liés à l’activité de l'établissement. 

Cette formation doit faire l'objet d’un plan formalisé, être mise à jour et renouvelée régulièrement. Des exercices 
doivent avoir lieu au moins tous les 6 mois et être transcrits sur le registre de sécurité. 

M'faudra apposer sur les portes coupe-feu (ou pare-flamme) à fermeture automatique en cas d'incendie, ou à leur 
proximité immédiate, une plaque signalétique bien visible portant la mention « PORTE COUPE-FEU NE METTEZ 
PAS D'OBSTACLE A SA FERMETURE ». 

7.4.3. MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 

une pompe assurant un débit de 200 m°/h, reliée à une réserve d'eau de 180 m°, 
- _ deux RIA (Robinets d'incendie Armés), 

des éxtincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un 
risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
stockés, 

d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

744, LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières stockées, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation. 
L'exploïtant détermine pour chacune de ces parfies de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 
explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

7.4.5. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. I doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu 
à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 
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7.4.6. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. L'exploitant est chargé de faire 
respecter ces interdictions. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
- l'interdiction de fumer dans les parties du site présentant des risques particuliers d'incendie, 
- les précautions à prendre dans la manipulation des déchets ménagers spéciaux, 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur. 

74.7. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies et affichées dans les différents locaux sur la conduite à tenir en cas 
d'incendie (alarme, évacuation du personnel, attaque du feu, ouverture des portes, personne chargée de guider 
les sapeurs-pompiers,.…). Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes et formé à l'utilisation des 
moyens d'extinction d'incendie. 

7.4.8. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

7.4.8.1. Dispositions générales 

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (incendie...) déversement d'eaux 
polluées (y compris eaux d'extinction et de refroidissement) dans le milieu naturel. 

TITRE 8 - ECHEANCES 

  
  

  

  

Paragraphe Objet Echéance 

6 mois à compter de la date de 
6.2.3 Réalisation d'une étude de bruit notification du présent arrêté (puis 

tous les 3 ans) 

  

17.


